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INSTRUCTIOt~ Na 73/80

OBJET : Nouvelles dispo~)itions

fiscales pour 1" année

1981

La Loi no 84/80 du 18/12/80 prévoit à compter Idu 1er Janvier
1981 la créa1:ion de l'impôt sur le revenu des personnes physiques

La Loi de Finances n° 86/80 du 18/12/80 contieW\t en son
article 3 un certain nombre de dispositions fiscales modifiant
la législation existante.

La présente instruction a pour
tion de ces dispositions nouvelles.

objet de commenter l'applica-

*

* *

l -

Ce nouvel impôt, applicable aux revenus perçus ,à compter du
1er Janvier 1981 remplace les anciens impôts cédulaires sur les
revenus, dont: les taux avaient été supprimés en 1980 pour les
revenus de 15179, ainsi que l'impôt général sur le r,~venu .

Deux sys1;èmes d'imposition des revenus des personnes physique
seront app1ic:ab1es en 1981.

-a ) ~"~~- revenus de l'année 1980, imposables e~

les dispositj.ons applicables sont celles prévues par la loi de
Fi~ances. de ].980, commentées dans l'instruction no 459/79; les
règles d' assj~ette et les taux sont ceux en vigueur f~n 1980 en

.' " , ,
matlere d' imr)ot general sur le revenu .

-b ) ~~~-!:e~!;~~~-Qe l'année 1~8l, imposables el~

(sauf depclrt definitif du Gabon)
L'impôt sur le revenu des personnes physiques est applicable

de plein drojt, suivant les nolJvelles modalités d I a:ssiette et

avec le nouvE~au barème de l'I.R.P.P fixé par la Loi de finances

pour 1981.

"' ,
Cas des salaries: A compter du 1er Janvier J.981, un nouveau
: ,--
bareme pollr les retenues me'1suelles et annuelles ca.lculées à
p a r t i r d e s s alI a i r e s b r u t s e s m i s e n s e r v i c e .l l s e r il u t i l i s é p o u r

la première fois lors du calcul des traitements et !)alaires du
mois de Jilnvier 1981.

On noterà que l'abattement pour frais professionnels est désor-
mais fixé a() taux unique de 20 %, sans aucune limitiltion et que
tout salaire inférieur ou égal à 50.000 Frs par moi~; est exonéré
de tous iînpôts, sauf de la taxe vicinale .

UBLIQUE

ON -TR,

~ONAISE

-JUST I'CE



t

~

~~~=~~~~~~!~~~~~~r=r ~~~!~~~

A compte:[' du 1er Janvier. 1981, les versements de la taxe
d I Enseignemen't; Technique et de la Taxe de formation professionnell

sont effectué~5 spontanément et mensuellement ou trimestriellement
à la Caisse dlJ Comptable du Trésor, dans les mêmes conditions que
le versement "f'orfaitaire à la charge des Employeurs.

Un nouveau boJr.dereau de versement Modèle 23, de couleur bulbe ,~-- ---,
lntitule I'VER~S;EMENT FORFAITAIRE et TAXES ANNEXES" sera. mis en ser-
vice à colflpteJr' du 15 Janvier 1981. Il sera utilisé, pour la premièr
fois en Févri~::r 1981 pour les versements effectués au titre des
salaires versl~:s en Janvier 1981.

L I imprirrlé Modèle 21 Il Taxes sur le chiffre d'affaires" sera

exclusivement réservé au versement de l'impôt sur le chiffre d'af-
faires intérieur et de la taxe sur les transactions. Les taxes due
au titre de llannée 1980 seront mises au rôle en 1981 dans les
conditions hat)ituelles avec l'impôt sur les Sociétés ou l'impôt
général sur lf~ revenu .

III

Compte 1:enu des profonds changements intervenus ces dernière~
années dans 1(1 législation fiscale, un nouveau Code sera édité ave(

reliure mobile en Mai 1981.
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Mod. 23

VE::RSEMENT FORFAITAIRE

0\-

RtPUBLIQUE GABONAISE

DIRECTION GENERALE

DES CONTRIBUTIONS

DIRECTES ET )NDIR'ECTES
~--

ET T AXES ANNEXES

DA!E ARR !VEE TflESOR

!ANNEE 198-

N° Statistiquel I I I I I I L~

BORDEREAU de! VERSEMENT

(à étab lir en 1 exemplaire)

V:ERSEMENT
198 ~-ou -~trimestre 198

CODE
NATURE
IMPOTS

BA s E To'1JX fMPOT

VERSEMENT FORFAITAIRE

7 % 71

TAXE ENSEIGNEMENT TECHNfOUE

310.2 %

TAXE DE FORMATION PROFESS

0.6 % 97

MONTANT DU VER~,EMENT

A,:;,~l~: , le

S}gnature,

198-

Q . N ;;w,~';f culttance o ,":;J;;'ir;,"-du, , .,

,.

LE

(I) Trêsorier payeur, Receveur percepteur, r'ercepteJr.
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